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LE CONSEIL ADOPTE A L'UNANIMITE

Secrétaire de séance : Cédric CLOR

Transmission à la Préfecture : / 2 M, 2018



COLMAR AGGLOMERATION
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES - séance du Conseil Communautaire du 21 juin 2018
Pôle Ressources

SERVICE DES FINANCES ÇA

Point ? l COMPTE ADMINISTRATIF 2017

RAPPORTEUR : M. JEAN-MARIE BALDUF, Vice-Président

Après s'être fait présenter le compte administratif établi par Monsieur le Président de

Colmar Agglomération et dont les résultats d'exécution sont conformes au compte de gestion

établi par Monsieur le Trésorier Principal ;

Considérant que Monsieur Gilbert MEYER, Président, a régulièrement administré au

cours de l'exercice 2017 les finances de Colmar Agglomération en titrant l'ensemble des

recettes afférentes à l'exercice et en ordonnançant toutes les dépenses ayant fait l'objet d'un

service fait ;

Vu le rapport de présentation annexé à la présente délibération ;

LE CONSEIL
Vu l'avis de la Commission Administration générale et finances du 4 juin 2018,

Après avoir délibéré,

APPROUVE

L'ensemble de la comptabilité de l'ordonnateur soumise à son examen.

ARRETE

Les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous et déclare toutes les opérations de

l'exercice 2017 définitivement closes et les crédits annulés,
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sLIBELLESj

Résultats reportés

Résultat affecté (1068)

Opérations de l'exercice

îS!êux^ j.:^.

Résultats de clôture

Restes à réaliser

TOTAUX CUMULES

RESULTATS DEFINITIFS

INVESTISSEMENT

Dépenses ou

déficit

365 654,64 €

8 824 959,62 €

,, 9A90 614,26 €

l 467 988,78 €

5 574 513,00 €

„ 7042501,78 £„

,2133177,78e,,

Recettes ou

excédent

361 852,99 €

7 360 772,49 €

7 722 625,48 €

4 909 324,00 €

4909324,00e

Budget Général

FONCTIONNEIVIENT „ j

Dépenses ou

déficit „

46 694 221,36 €

46 694 221,36 €;,

Recettes ou

excédent : ;

4 622 085,59 €

50 635 594,72 €

55 257 680,31 £ l

8 563 458,95 €

8563458,95< i

8563458,95e;,

iiNSEMBLE..

Dépenses ou déficit Recettes ou excédent

365 654,64 €

55 519 180,98 €

,55 8M 835,62e,;

l 467 988,78 €

5 574 513,00 €

^7042 501,78 €^

^.:^\^.i-^^-/.^-^-/.- î^

4 622 085,59 €

361 852,99 €

57 996 367,21 €

62 ?80305,79€

8 563 458,95 €

4 909 324,00 €

13 472 782,95 €

6<»30Z81,17£

Budget Eau

INVESTISSEMENT

Dépenses ou

déficit
Recettes ou

excédent

FONÇJIOIMIMEnflENT ;,

Dépenses ou Recettes ou

déficit

[Résultats reportés

[Résultat affecté (1068)

IQpérations de l'exerclce

ITOTAUX.., .„„„:,:,^,,:..,..,.

IRésultats de clôture

IRestesà réaliser

ITOTAUXCUMUI.ES

816 717,23 €

760 758,25 €

2 968 353,10 € 1 759 077,33 €

3 785 070,33 €, ; 2 519 835,58 €, ^

l 265 234,75 €

l 613 287,00 € 1 736 973,00 €

2 8?8 521,75 € „ 1736 973,Çp€, |

excédent

220 138,75 €

ENSEMBLE

Dépenses ou déficit Recettes ou excédent

816 717,23 € 220 138,75 €

760 758,25 €

9 393 702,06 € 11029 435,01 € 12 362 055,16 € 12 788 512,34 €

9393 702,06g j ,J.lM95g(7|€g | ^13178^J2,39e.,^.. 13769 409,34 €

1855 871,70 € 1 265 234,75 € l S5S 871,70 €

l 613 287,00 € 1736 973,006

,,,,185,5 871,70 €i s, ,2878521,75e,, 3592844,70€

RESjJLT^irSl DEFHMmFS, 1,11415^8,75 €„ 1855871,70 €. ; 714322,95e

JLIBElîÉSj

Résultats reportés

Résultat affecté (1068)

Opérations de l'exercice

MÊMX:^
Résultats de clôture

Restes à réaliser

TOTAUX CUMULES

RESULTATS DEFINITIFS

Budget Assainissement

INVESTISSEMENT ;;
.!;^-^^_-..i^^X^^'^^':A.^.....:^"^....-.l.i

Dépenses ou Recettes ou

déficit ;. excédent

3 230 378,07 €

1 3230378,07€ n

4 016 530,00 €

4016 530,00 €„

; 3316439,25€ „

1941327,36€

l 829 141,46 €

,3770468^2€^

540 090,75 €

160 000,00 €

700 090,75 €,,

FONCTIQNNEMENT.u i

Dépenses au Recettes ou

déficit .; excédent i

2 912 643,51 €

7 282 111,99 € 8 700 231,89 €

7 282111,99 € „ i 11612 875,40 € j

4 330 763,41 €

4330 763,43. €;

;i. 4330763,41<j

ENSEMBLE
KlS£:»A£teaaS:~?"ï-S.,,_:,_ •.,;.:.._.;_.,

Dépenses ou déficit Recettes ou excédent

10 512 490,06 €

10512 490,06 €,r

4 016 530,00 €

4016 530,00 €,i

4 853 970,87 €

10 529 373,35 €

15 383 344,22 €

4 870 854,16 €

160 000,00 €

5 030 854,16 €

1014 324,16 €
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UBEU.ESS

Résultats reportés

Résultat affecté (1068)

Opérations de l'exercice

îSMX..^
Résultats de clôture

Restes à réaliser

TOTAUX CUMUl.ES

BESULTATS REFINITIFS

Budget

INVESTISSEMENT

Dépenses ou

déficit

1592 042,11 €

1592 042,11 E.,

1195 380,00 €

l 1195 380,00 €

Recettes ou

excédent

l 460 497,04 €

l 290 280,09 €

2 750 777,13 €;,

1158 735,02 €

156 981,00 €

1315 716,02 €,,

12Q336,OZ€,

Gestion des déchetsdéchets

FONCTIONNEMENT

Dépenses ou

déficit

11453319,14e

Il 453^19,14 E

Recettes ou

excédent

7 782 015,09 €

11722517,60€

„ 19 50fl 532,69 €i

8 051 213,55 €

.^ aasiîisisse^

8Q51213,55€;

ENSEMBLE

Dépenses ou déficit Recettes ou excédent

13 045 361,25 €

^_i3M5361,2SS^

1195 380,00 €

1195 380,00 €

9 242 512,13 €

13 012 797,69 €

22 255 309,82 €

9 209 948,57 €

156 981,00 €

9366929,57€

8171549,57e

IDONT KEPRISE ANTICIPEE AU BP 2018 2 941300,00 €

Budget Transports Urbains

ÎUBEU.ESI

Résultats reportés

Résultat affecté (1068)

Opérations de l'exerclce

TOTAUX
Résultats de clôture

Restes à réaliser

TOTAUX CUIVIULES

RESULTATS DEFINITIFS

INVESTISSEMENT

Dépenses ou

déficit

4 365 128,26 €

,1 4365128,26 €., i

575 113,59 €

495 322,00 €

1070435,59 € j,

; 1070 435,59 €.;

Recettes ou

excédent

l 508 657,69 €

99 732,03 €

2 181 624,95 €

37S0014,6%€j,

n;.. ,:„.„._„"..„;... ..^...:.^i

FONCTIONNEMENT i
J

Dépenses ou

déficit

7 501129,68 €

7 501129,68 €

Recettes ou

excédent

2 288 732,51 €

8227571,76€

10516304,27€,

3 015 174,59 €

3 015174,59 €i.

3015A74,59€i

ENSEMBLE

Dépenses ou déficit Recettes ou excédent

11 866 257,94 €

11866 257,94 €

575 113,59 €

495 322,00 €

^.070435,5a€,i

3 797 390,20 €

99 732,03 €

10 409 196,71 €

14306318,94e

3 015 174,59 €

3 015 174,59 €

1944 739,00 €

AFFECTE

Les résultats des différents budgets au compte 1068 « excédents d'investissement

capitalisés », de la manière suivante :

Budget principal : 2 133 177,78 €

Budget annexe de l'eau : 1141 548,75 €
Budget annexe de l'assainissement : 3 316 439,25 €

Budget annexe de la gestion des déchets :/

Budget annexe des transports urbains : l 070 435,59 €.

DONNE
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Décharge à Monsieur le Président de Colmar Agglomération pour sa gestion de l'exercice

2017 conformément à ['article 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le caractère exécutoire du

présent acte est certifié.

Pour ampifaîion conforn

Colmar, le

Directeur Général des Services

Le Président

REÇU A LA PRÉFECTURE

- h JUIL 2018
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INTRODUCTION

Le présent compte administratif décrit la gestion de l'exercice 2017 pour le budget principal et les six

budgets annexes de Colmar Agglomération (eau, assainissement, transports urbains, gestion des

déchets, ZA des ERLEN et budget des zones d'activités). Les résultats des comptes administratifs 2017

correspondent à ceux des comptes de gestion de Monsieur le Trésorier Principal de COLMAR.

Ce compte administratif 2017 traduit une nouvelle fois les résultats d'une gestion rigoureuse des

dépenses et des recettes que Colmar Agglomération s'attache à mener depuis sa création. Une

gestion qui lui permet de financer plus de 80 % des investissements sur ses fonds propres. Un seul

emprunt a été réalisé en 2017, il s'agit de l'emprunt à taux zéro contracté avec la Caisse des Dépôt

et Consignations pour la rénovation du siège administratif.

En 2017, et dans la continuité des années précédentes, le budget de Colmar Agglomération s'est

articulé autour des axes suivants :

• Une pression fiscale qui reste modérée, malgré la hausse de 1,5 % du taux de CFE, et

l'instauration d'une taxe sur le foncier bâti intercommunale dont l'impact pour le

contribuable a été neutralisé par la réduction du taux de taxe d'enlèvement des ordures

ménagères (TEOM).

• Des dépenses réelles de fonctionnement maîtrisées qui baissent de 1,86 %.

• Un bon niveau d'épargne brute qui s'améliore de + 12,5 %.

• Un niveau d'endettement qui reste faible.

Le compte administratif 2017 illustre donc la gestion saine et rigoureuse de Colmar Agglomération

dont il convient de souligner la bonne santé financière encore renforcée, malgré une nouvelle

augmentation des ponctions de l'Etat sur la DGF.

Conformément à l'article L. 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le compte

administratif 2017 reprend les résultats antérieurs de l'exercice 2016, complétés des dépenses et des

recettes réalisées au cours de l'exercice 2017.

5
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L'excédent consolidé de clôture de l'exercice 2017 (hors zones d'activités) après avoir déduit le

besoin de financement de la section d'investissement de l 609 511,35 €, s'élève à 24 206 970,85 €. Il

était de 22 776 068,94 € en 2016 soit une augmentation de 1430 901,91 € (+ 6,28 %), due à une

croissance des recettes combinée avec une réduction des dépenses. Et il convient de souligner que

ces très bons résultats ont été obtenus tout en réalisant un volume d'investissements conséquent de

17,9 M€. Pourtant les opérations en cours pour 2018 vont fortement mettre à contribution cet

excédent.

Cet excédent de clôture de 24 206 970,85 € est la somme des trois éléments suivants :

^ une reprise des résultats cumulés antérieurs (compte 002) : 17 825 615,45 €

^ le résultat de l'exercice 2017 qui se rajoute au précédent : + 7 990 866,75 €

^ un besoin de financement cumulé de la section d'investissement : -1 609 511,35 €

Ces résultats permettent à Colmar Agglomération de générer un autofinancement conséquent de

plus de 80 % du total de ses investissements réalisés en 2017,

Le résultat de fonctionnement 2017 s'élève donc à 7 990 867 € et augmente par rapport à 2016

(6 375 507 €).

SWBMSS
ïa10ÉJgn06fi

'6"cot).ntto:

4000 OOfl

;(Xi(ioaa

1°v» a^ 1°^T.
•z.o' •l.<»" T"'

Le_detaH_des résultats de clôture pour 2017 se présente comme suit :

' Consolidé = tous les budgets de Colmar Agglomération confondus à savoir budget général, budgets annexes de

l'eau, de l'assainissement, et des transports urbains, hors les budgets des zones d'activités qui sont des budgets

de stocks retraçant les acquisitions et les ventes de lots de terrains.

Ll.
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|E|rec!enfidgaotugej20ÏIBigS8!l6HÎBBBI?Et?^^ |Tous1iutfgets|||{Bugget!Hjnaji|)i IftssajnlsseinënB
IDIctijBHIBIBrBlpBsj

Qnenljerslla l IISIurliairgj

Recettes réelles de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement

Solde des opérations d'ordre (recettes -dépenses)

RéStiltat.dé.fdhctIoniieinenldeil'annéeaOlBéti.dBil^^^SnÏ

Résultat de fonctionnement reporté 2016

BêâitoUeAffl?Bii8nffltïumi(Kiiy(sttetS«^^

89717081,99

72081683,06

9644532,18

17825615,45

50467576,73

41615872,39

4 910 330,98

4622085,59

10819425,01

7634624,73

1549067,33

220138,75

8525650,89

5838853,47

- 1268677,52

2912643,51

11698517,60

10297627,74

1131691,40

7782015,09

8205911,76

6894704,73

784 764,95

2288732,51

En 2017, le résultat global de fonctionnement est donc de 25 816 482,20 €, si on ajoute les excédents

générés par les budgets annexes ZAE (zones d'activités économiques) etZA des Erlens, le résultat final

s'élève à 26 311473,77 € (21 757 321,47 € en 2016).

Le résultat de clôture, budget par budget, doit être affecté en priorité au financement du déficit des

sections d'investissement et du besoin de financement des restes à réaliser de la section

d'investissement. Le tableau ci-après reprend les données correspondantes :

BifSttatjonBësiSsu|ta{s|MlB(hcirsiZA|BBBIiKHWil?
ménagers

Besoin de financement de la secti on d'Investissement

Résultat globataprès déduction dujjnanwigejit.clejasgctlon^;

Besoin de financement des restes à réaliser pour 2017

Solde du résultat non affecté reporté en fonctionnement R(002)|

Reprise anticipée de résultat ou BP 2018

1609511,35

s24 206970,85

5 931 754,00

•18275216,85

2941300,00

1467988,78

?7095 470,17^

665189,00

6430281,-17

1265234,75

-590636,95

123686,00

714322,95

540090,75

4870854,16

3 856 530,00

1014324,16

1 158 735,02

< S 209 948,57;

1038399,00

8171549,57'

2941300,00

575113,59

?.2 440 061,00

495 322,00

1944739,00

Sur le résultat Rlobal :

• 5 931 754 € affectés au financement des restes à réaliser 2017 pour 2018 et notamment aux

autorisations de programme et à leurs crédits de paiement.

• cette affectation au financement des restes à réaliser laisse un solde de 18 275 216,85 J:

dont une partie a fait l'objet d'une reprise anticipée au BP 2018 pour le budget annexe de la

gestion des déchets pour 2 941 300 €.

» Sur le solde restant, un total de 441 234,87 € assure le partage des terrains des ZAE.

7

..._jy



COLMAR AGGLOMERATION
Pôle Ressources

Service des Finances

Conseil Communautaire du 21 juin 2018

LÊ§ RECETTES ET-OËËÊNSÊS DES SECtJOMâ DE FÔÎMCTIQNNEMËIMT

TOUS BUDGETS CQNFQNDUS

a) Le montant des recettes réelles de fonctionnement 2017 (hors opérations d'ordre)

pour ces mêmes budgets est de 89 717 082 € et augmente de 0,67 % par rapport à 2016.

BËëEBTESl&ËEBËSBÎBffiaiBrtKliJËMÊtMI

BUDGET PRINCIPAL

EAU

ASSAINISSEMENT

GESTION DES DECHETS

TRANSPORTS URBAINS

CAMPING

TOTAL (hors ZAE)

CA2Q12

46 869 226 E

10321383^

7817136^

12 022 557 E

9 793 901 €

423176 €

87 247380e

ÇA 2013

48 427 912 E

10 095 627 E

8 627 860 E

114812386

5869844e

358 742 €

84 861223 €

ÇA 2014

48 390 596 î

10261134€

8 722 734 €

11066 064 €

6 996 890 €

2601e

85 440 018 €

ÇA 2015

48 091121 ç

10 493 503 €

8679366^

11456 894 €

7 574 881 €

Oë

8829.57656

ÇA 2016

49 03919U

10013814Î

9551542e

12 683 951 {

7 830 410 €

0€

89118 908 €

ÇA 2017

50 467 577 e

10 819 425 €

8 525 651 ï

11698518e

8 205 912 €

0€

89 717 082 S

variation
,2Q}7/2016:

2,91%

8,04%

-10,74%

-7,77%

4,80%

0,67%

Parmi la ventilation des recettes (voir graphique ci-après), on peut constater, comme chaque année,

l'importance des produits fiscaux (y compris TEOM et Versement transports) et des allocations de

compensation fiscale qui représentent 60 % des recettes totales.

Les produits fiscaux qui comprennent dans le graphique ci-après : le chapitre « 73 impôts et taxes »

du budget principal (hors produits de la fourrière auto) pour 36,426 M€ et les compensations fiscales

(l M€), passent de 35,784 M€ en 2016 à 37,426 M€ en 2017 (voir analyse de la fiscalité ci-après).

La dotation globale de fonctionnement (Dotation d'intercommunalité + Dotation de compensation)

versée par l'Etat ne représente que 13 % du total des recettes de l'agglomération.

Les produits de l'eau et de l'assainissement représentent 15 % du total (comme en 2016), la part du

versement transport (VT) n'évolue pas non plus et reste à 8 %, enfin la redevance recouvrée pour le

compte de l'Agence de l'Eau Rhin-Meuse et reversée en dépenses (poste budget annexe eau)

représente 4 % des recettes (3 % en 2016).

La taxe d'enlèvement des ordures ménagères représente 10 % des recettes (au lieu de 11 % en

20'16), soit une diminution de 704 K€ due à la réduction du taux 2017 par le conseil communautaire

de 7,95 % à 7,30 %. Ce qui explique la baisse relevée dans le tableau ci-dessus des recettes de

fonctionnement du budget annexe de la gestion des déchets.

8

._..f



COLMAR AGGLOMERATION
Pôle Ressources

Service des Finances

Conseil Communautaire du 21 juin 2018

A noter que la subvention de contribution du budget principal au budget annexe de l'assainissement

diminue de 974 000 € du fait de l'amélioration de la situation financière de ce budget annexe. Ce qui

explique d'ailleurs que les recettes du budget annexe de l'assainissement, qui intègrent cette

subvention, sont en diminution de 10,74 % par rapport à 2016.

Le poste «autres recettes» représente 7 % du total (contre 8 % en 2016), • et comprend

principalement les produits des différentes régies (fourrière auto, base nautique, aires d'accueil des

gens du voyage et déchetteries), les subventions perçues de la part d'Eco-Emballages ou encore les

travaux de branchement d'eau et d'assainissement réalisés pour les particuliers et les entreprises.

TEOM
9296226

10%.

Contribution pour eaux-
pluvîales
IQOOOOO;

t»;

Redevance

d'assainlssement(Part.

l€;îi^t^^(B^3igj|iygj||
'vSSii^^yiSsSsSS
%[iSSIIii;ï5SfiiëniI|il3|R2

î:t»ss7ass

^r

Verscm&nt transports

7276721
8%.

Autres recettes

6042774
.7%

S!^âBII!filwÏ^

iw8X:SBy:
.'•ïs^.

Rscallta locale &

CTmpensatîonsfIîïales

au budget principal
.37428051

42%

ïsass

saK-
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b) Le montant des dépenses réelles de fonctionnement 2017

Pour l'ensemble des budgets de Colmar Agglomération (hors zones d'activités),

72 081 683 € (- 1,86 % par rapport à 2016).

s'élève à

iDERENSESBËHisnmmfflUin

BUDGET PRINCIPAL

EAU

ASSANSSEMENT

GESTION DES DECHETS

TRANSPORTS URBAINS

CAMPING

Total (hors ZA)

ÇA 2012

39 007 334 €

7351133^

5 709 479 €

8 963 413 €

8 161 248<;

138121 «

69 390 728 €

ÇA 2013

40211972e

7 535 895 €

5475265e

9 316164 €

57336196

30802€

68 303 7,17 E

ÇA 2014

38565757e

7684628^

5 663 769 €

9 290 883 f.

6146897^

2 575 f

67 354 508 €

ÇA 2015

39 980 707 €

7 629 412 €

5586 307 <;

9533496e

6211 466€

06

68 941.387 €

ÇA 2016

43 316 234 (

7496 367^

5811 316<

10183 565 €

6 637 435 «

(K

73.444 916 e

ÇA 2017

41615872e

7 634 625 €

5 838 853 €

10 297 628 €

6694705e

Dé

.72081683e

lanaiion
.201B2016

-3,93%

1,84%

0,47%

1,12%

0,86%

-1,86%

Seul le budget général affiche une baisse de ses dépenses par rapport à 2016 (- 3,93 %), soit -1,7 M€

en valeur.

Si l'on occulte la subvention d'équilibre au budget annexe d'assainissement qui a été réduite de

974000 €, les dépenses de fonctionnement diminuent malgré tout de - 1,76 % sur le budget

principal, soit une baisse de - 0,54 % au global.

Si l'on compare ce dernier chiffre au taux d'inflation 2017 de 1,2 %, cela donne toute l'ampleur de

l'effort consacré par Colmar Agglomération à la réduction des dépenses.
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PartidpatfonSTUCE-
6128849

8,5%

Services éxWrieUfs.sous-.

traitance générale
1294Î569

IM . :,.,.. ...1,,..

î,eotisa{tons^
ttiaiBes,((agasttpn

,toum!rts,î(iargBS:
ffscstes

.324Ï4îtehS?i
ïâ?rî-Sië

:Sîffl®SiW8®!
(Î4SÛÎ68S

:m'

Autres serviras

extérieurs

4239 295
6%.

Achats dhfers

(fournitures, flutdes.,.)

1105346
-1,5%

Rsversement de flscalltB

(AÇ*DSC+FPIC)
M 256 702

33%

i8||eiiimil%^t|B?m^
?30Îi24^M: '.:;. ^;^:rfi5j5ft4ISIi
".M" : '• .' m

-ContributionauSDIS

.iïilliieig

.ContriButIon|||u^i@|8|
••^uviaiB^gtïg
.i:m<ws.^-:%

m"

En regard des 72,082 M€ de dépenses de fonctionnement tous budgets confondus (hors ZA),

il convient de relever que, même s'il est en diminution par rapport à 2016 (- 4,2 %), le reversement

de fiscalité au titre du FPIC et aux communes sous forme d'attribution de compensation et de

dotation de solidarité communautaire, constitue toujours le premier poste de dépenses (39 % des

dépenses de fonctionnement).

Parmi les autres postes de dépenses, il est à noter la hausse des charges de personnel de 7,6 %

par rapport à 2016 (6 090 664 €), dont l'explication est présentée en page 18 de ce rapport.
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e) Le personnel de Colmar AciQlomération

Le tableau ci-dessous présente sur une période de six années révolution des effectifs en postes

pourvus.

Evolution des effectifs au 31/12
120 -

115

110

105

100

35

90

101 î,00
102

2012 2013 2014 2Û15 2016

Postes pourvus en nombre

2017

Le pic enregistré en 2015 correspond au recrutement de huit instructeurs d'autorisations

d'urbanisme et au transfert des six agents mis à disposition de la STUCE.

En 2016, trois CDD au niveau de la gestion des déchets n'ont pas été renouvelés, notamment des

emplois d'avenir, et deux départs en retraites sont survenus en fin d'année au niveau des agents mis

à disposition de la STUCE.

Le graphique ci-après montre la répartition des effectifs de Colmar Agglomération au 31/12/2017

par âge et par sexe. Il ressort de ce graphique, que 60 % des effectifs ont moins de 50 ans, et 76 % du

personnel sont des hommes du fait du poids du service de la gestion des déchets (52 % des effectifs

totaux).

40.
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30

25

w
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0

Répartition de l'effectîfau 31/12/2017
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g femme
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11. L'EVÔLUTION DE L'ÊPAt^GNË BRUTE

En mouvements réels et tous budgets consolidés, l'épargne brute est de 17,615 M€ (dont l'écart de

20 K€ avec le montant de l'autofinancement brut présenté en page 7 correspond au produit des

cessions d'immobilisations), soit une augmentation de 1,941 M€ par rapport à 2016 (15,674 M€), et

ce, en raison de l'augmentation des recettes et d'une réduction des dépenses.

VÊêfSGSÊSSSSISiSSGiBiSQ

Epargne Bruta.conEolldée ^ .^., „,

Capital de la dette dont dette récupérable et RA

Epargne NeHa . ., . ,

ÇA 2012

17856653.É

1522 211 €

16334 442É

ÇA 2013

16 557 SOS «

1848 762 E

147087446

ÇA 2014

18085 510 E

2734547e

15 350 982É

ÇA 2015

17 354 377 (

3 137 737 «

14 216.6401

ÇA 2016

J5J)738a2(|

1 853 821 €

138201,70e

ÇA 2017

4761523M
1 803 308 €

1681.1332e

variation

'MSSf

.-J2,33%

-2,72%

14,4j%

Elle augmente à nouveau après deux années de baisse, et atteint un niveau élevé de 19,6 %

(par rapport aux recettes réelles de fonctionnement), alors que le taux moyen national pour les

communautés d'agglomération était de 17 % en 2016 (Source : Villes de France).

La valeur de l'épargne brute par habitant représente un montant de 151 €, par rapport à la

moyenne nationale pour les EPCI de 96 € par habitant (source : Villes de France). La différence est

donc de 6 315 100 € (en prenant pour base la population INSEE, soit 55 € x 114 820 habitants).

Le graphique ci-dessous montre révolution plus lente des dépenses de fonctionnement, voire même

une baisse en 2017 après avoir atteint un pic en 2016 (ligne inférieure en pointillés), qui contraste

avec une tendance constante à l'augmentation pour les recettes (ligne supérieure en pointillés).

100000000

âoixioooo

au (MO DOO

70000 01»

600000(10

50CMOOOO

40 000 000

30000000

20000 DOO

io ooo nao

0

IgSSSWÏSSXBBBSSSSeSBSSgSSa

ÇA 2004 ÇA 2005 ÇA 2006 ÇA 2007 ÇA Z008 ÇA 2009 ÇA Z010 ÇA 2011 ÇA 2012 ÇA 2013 ÇA 10U ÇA 2015 Cft 2016 ÇA 2017

Brute conKîlidÉe —— RîcetMs réetlesde fonrttonnenwnt •Oépense's réelles de fanctlonnement

Epargne brute = différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement

(hors remboursement de la dette et cession des actifs.
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111. LES RECETTES ET OÊNNSËâ QÉ LÀ SÊGTiÔN Û'1NVÊ§Tl§SBMÊNÎ

a) Les recettes d'investissement permettant le financement du prociramme d'investissement :

Iraccoi-dernçntii.l'êgout b^,^..;^à,,.:

Programnned'emprunts

4411M.
.;<à3Sfci:...^

Autres ressources

d'Inye.tt.lssNwnl,
ÏQW5SÎ'
^1?

Autofliwcemenl ?\
15,811932
:.rfliSl2îfc,,..:

Le total des ressources mobilisées s'élève à 19,302 M€, contre 17,417 M€ en 2016, permettant le

financement du programme d'investissement. L'épargne nette représente 81,92 % du total des

ressources.

Les réalisations d'investissement pour 2016 ont été financées avec un recours à l'emprunt à taux

zéro de 1,211 M€ affecté aux travaux de rénovation du siège de Colmar Agglomération.

Les recettes réelles d'investissement (hors autofinancement net et emprunt) se sont élevées à

2 279 346 € en diminution par rapport à 2016 (3,7 M€). Cette évolution s'explique par l'encaissement

exceptionnel en 2016 du FCTVA de 2,2 M€ au titre des années 2015 et 2016 (2,2 M€).

b) Le montant des dépenses réelles d'investissement (hors écritures d'ordre et remboursement de

/cr dette en capital) réalisées en 2017 pour ces mêmes budgets s'élève à 17 891 686 €/ en nette

augmentation par rapport au ÇA 2016 (+ 54,55 %) qui avait été une année de pause budgétaire.

Avec ce montant de réalisation des programmes d'investissement, nous retrouvons un volume

d'investissements plus conforme à la moyenne annuelle de ces 10 dernières années (15,8 M€).
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COLMAR AGGLOMERATION a réalisé 194 M € de dépenses d'investissements depuis sa création.

IDEeÊNgESSRÉBËSiD'INVESBSSEMENn

BUDGET PRINCIPAL

EAU

ASSAINISSEMENT

GESTION DES DECHETS

TRANSPORTS URBAINS

CAMPING

Total (lioraZAE)

02012

9 305 615ï

2 571 950 S

2 025 488 ï

1 620 010 Ê

423 0141

109 017 S

16055093e

ÇA 2013

8 352 722 «

2261 681^

1 582 063 É

2473848^

1039765^

819 757 E

165298366

ÇA 2014

9 347 049 E

28700996

4594139 E

4223 868 €

276728e

Oê

21311882e

ÇA 2015

6474066É

3396207^

3 031 346 E

3 701068 E

686537^

0«

M 289 224 S

ÇA 2016

4960 742 e

2 531 449 É

1904155^

1349956e

830 041 e

OÊ

1157.63^

ÇA 2017

7297670e

2608231e

2 761 874 e

1568 042 E

3655868e

0€

1789168SÊ

wriation
2017BQ16

47,11%

3,03%

45,04%

16,16%

340,44%

54,55%

Le ÇA 2017 permet donc de constater un programme d'équipement de 17,892 M€. A ce montant

s'ajoute celui des travaux effectués sur les zones d'activités à savoir 33 157 €, ce qui porte

le total des investissements 2017 à 17 924 843 € (11 752 912 € en 20161.

250QOOOQ€ r

20 ooo ooo e

15 000 000 €

10 000 000 €

50DDOOOE

oe

N

^

^ ^ ^ ^û~" ^" f5~' <5~' <S" ^ ^ ^-^ ^ ^ ^ ^ ^ ^t^" ^ ^ ày' ^ ^ ^ c^ d>v
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1V. L'ËVQyjTlQN GLOBALE U)Ë LA DETTE (1-IÔR§ DËrTË RÊÉUPËRABLË)

L'encours de la dette qui était de 5,206 M€ au 31/12/2016, a été porté au 31/12/2017 à 5,857 M€,

suite à la contractualisation d'un emprunt à taux zéro, d'un montant de 1,211 M€, auprès de la

Caisse des Dépôts et des Consignations pour le financement des travaux de rénovation du siège de

Colmar Agglomération.

Pour mémoire, cet emprunt constitue le seul emprunt contracté, hors compétences transférées,

depuis la création de Colmar Agglomération, au niveau du budget principal.

Pour les budgets annexes eau et assainissement, qui sont les deux autres budgets à détenir une

dette, aucun nouvel emprunt n'a été contracté depuis 2010.

La dette se répartit à 72,70 % pour les prêts à taux fixe, 19,82 % pour les prêts à taux variable et

7,48 % représenté par un seul prêt à taux structuré transféré de l'ex-communauté de communes du

Pays du Ried Brun.

Le taux moyen pondéré global est faible, il est de 1,99 % pour un taux moyen national de 2,29 %

pour les villes et EPCI de plus de 100 000 habitants (source : Finance Active).

En définitive, l'en-cours de la dette de Colmar Agglomération présente un très faible niveau de risque

avec notamment une part des emprunts fixe au-delà de 70 %, tout en ayant un taux d'intérêt moyen

performant inférieur à 2 %.

Le ratio de désendettement est de 4 mois, le niveau moyen national de ce ratio pour les EPCI étant

de 5,1 années fin 2016 (source : DGCL). Celui de l'encours de dette par rapport aux recettes de

fonctionnement est de 6,5 % alors qu'il était de 98,8 % fin 2016 en moyenne nationale

(source : DGCL). Ces ratios démontrent parfaitement l'excellente capacité de désendettement de

Colmar Agglomération.

1 Epargne brute / capital resté dû ou nombre d'années d'épargne nécessaire pour se désendetter totalement,
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1. LE BUDGET. PRINCIPAL

l) Lf affectation du résultat 2017

Le résultat total de fonctionnement 2017 s'élève à 3 941 373,36 € (il était de 1,267 M€ en 2016),

cumulé aux résultats antérieurs, il représente un excédent global de fonctionnement de

8 563 458,95 €, il vous est proposé de l'affecter de la manière suivante :

•^ -1467 988,78 € pour le financement de la section d'investissement ;

•^ - 665 189 € de financement des restes à réaliser ;

-^ 6 430 281,17 € restent disponibles pour être affectés au compte 002 « résultat porté en réserve ».

A noter que le résultat de fonctionnement 2017 du budget principal représente à lui seul 49 % du

résultat de fonctionnement 2017 tous budgets confondus.

2) Les dépenses et les recettes de fonctionnement

a) Les dépenses réelles de fonctionnement

SBUDgEîPRitU

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

chapifre 012 : charges de personnel

chapitre 011 :charges à caractère général

Compte 739211 : atfribution de compensation

Comple739212:DSC
Compte 739223 :FPIC
Chapitre 65 ;autres charges de gestion courante

Chapitre 66 charges financières

Chapitre 67 ; charges exceptionnelles

KSiia
39007334

1919910
3057397

22772731
3878486

6709928
419032
249851

KADia
40211972
2008637
3562071

23185424
4079513

34632
6919142

374127
48426

KSZOMl

38 565 75?
211588?
3248376

21470124
4060223

130085
7093813

411869
35380

W0151

39 SBO 70?
2667775
329936£

22 208 864
4153340

144675
7185083

299334
22266

ECABOlfl

43316234
2819408
3395041

25051489
4279001

155111
7369400

237952
8831

BS2M

41615872
3370042
2403086

23524139
4493629

238934
7376850

181562
27630

-3,93°,,

19,53',.

-29,22',.

w/.
5,02',.

54,04%

0,10%

-23,70%

212,88',.

Les dépenses de fonctionnement 2017 du budget principal, avec un total réalisé de 4l 615 872 €,

ont diminué de 3,93 % par rapport à 2016. La réduction de la subvention d'équilibre au budget

annexe d'assainissement de 974 1<€ (chapitre 011), ainsi que la baisse du montant du reversement de

fiscalité aux communes de 1,3 M€ (AC + DSC) expliquent cette diminution. Pour mémoire, en 2016,

Colmar Agglomération avait versé un supplément d'attribution de compensation à la Ville de Colmar

de 2 M€ au titre d'un ajustement exceptionnel liée à la compétence SIG Topo et au financement du

contournement routier ouest.

A l'inverse, les charges de personnel ont augmenté de 551 K€, pour les raisons que nous allons

détailler ci-dessous.
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Elles se répartissent comme suit :

^ Chapitre 012 - ehcsmes, de personneli (+19,53 %] : 3 370 042 €

Le montant de la masse salariale est de 3 370 042 € (+ 19,53 % par rapport à 2016), soit + 550 634 €.

Cette augmentation est liée à :

la non prise en charge sur 2016 des charges de personnel de la Ville de Colmar mis à

disposition de Colmar Agglomération au titre du 3 trimestre 2016, a dû être rattrapée sur

l'année 2017, ce qui représente une somme de 181 K€. Cela signifie que les charges de

personnel comptabilisées en 2016 auraient dû être de 3 000 108 €, au lieu de 2 819 408 €, si

le 3 trimestre 2016 avait été pris en charge sur le bon exercice, alors que les charges de

personnel en 2017 auraient dû seulement s'élever à 3 189 342 €. Soit un écart ramené de

550 634 € à 189 234 € entre 2017 et 2016, et une hausse réelle de 6,3 % au lieu de 19,53 % ;

la poursuite de la mutualisation des services avec la Ville de Colmar, notamment au niveau

de la direction générale avec la mise à disposition à hauteur de 25 % des assistantes de

direction, de la direction du tourisme dont le taux de mise à disposition de son personnel

passe de 25 % à 50 %, et de la base nautique pour la mise à disposition à temps plein de son

responsable, et ce, conformément à la délibération du 15 décembre 2016. Ce qui représente

227 K€ de dépenses de personnel supplémentaires.

IBùagëtlPrincipal—HBaSZOia
1919910

0,66%

?20131
2008637

4,62%

SCA^OW
2115887

5,34%

gCA!2015|
2667777

26,08%

iW20I6i
2819408

5,68%

BM20.M"

3370042

19,53%

^ Chauitre 011 - ehcmcies à: eamctèfe généraf f- 25,22 %) : 2 403 086 €

Compte 60 - achats : 159 687 € (,+ 10,5 %},

Ce compte regroupe essentiellement les achats de fluides et d'énergie (129 491 €),

mais également les achats divers de fournitures et de petit matériel,

Ces dépenses augmentent de 15 145 € par rapport à 2016. Un seul poste de dépenses

explique cette augmentation, il s'agit de la consommation d'eau qui s'élève en 2017 à

35 327 €, alors qu'en 2016 le montant était de 19 130 €, soit + 85 % d'augmentation.

Cette forte augmentation se retrouve au niveau des deux aires d'accueil des gens du voyage :

l'aire d'accueil de Colmar : 21352 € en 2017, contre 11196 € en 2016 (+ 91 °/o).

Une fuite d'eau souterraine a été découverte tardivement en avril 2017, ce qui expliqué ce

surcroît anormal de consommation d'eau ;

l'aire d'accueil d'Horbourg-Wihr : 9 999 € en 2017, contre 5 718 € en 2016 (+ 75 %), en raison

d'une sous-estimation du montant de la charge à payer comptabilisée fin 2016 relative à la

consommation du dernier trimestre 2016.
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Compte 61 - seimees. extérieurs : 657 706 € (+ 23,82 %}

Parmi les principales dépenses de ce chapitre figurent :

• la rémunération liée à l'exploitation des eaux pluviales versée à la Colmarienne des Eaux pour

285 000 € (246 019 € en 2016) ;

• la maintenance des voiries des zones d'activités pour 13 555 € (22 330 € en 2016) ;

• l'entretien des espaces verts des zones d'activités pour 19 616 € (30 030 € en 2016), et de la

base nautique pour 37 430 € (19 412 € en 2016) en raison d'un apport supplémentaire de sable

pour préparer la plage ;

• la maintenance du bâtiment administratif pour 19 270 € (19 155 € en 2016) ;

• les cotisations d'assurances s'élèvent à 33 567 € (34 029 € en 2016) ;

• les études et recherches pour 145 260 € (44 707 € en 2016). Les principales études réalisées en

2017 ont été les suivantes : l'étude sur l'immobilier d'entreprises (26 604 €), l'élaboration du

PLH (84537 €), la fin de l'étude sur les zonages d'assainissement de Colmar et d'Herrlisheim

(5 469 €) et une assistance dans la mise à jour du Plan Intercommunal de Sauvegarde (26 000 €).

Compte 62 - a.uitires; seiîvîees, extêifîeups : 1546 909 € (- 42,52 %},

Sont compris notamment dans ce poste :

• la contribution pour eaux pluviales au budget d'assainissement de l 000 000 €, en baisse par

rapport à 2016 (1974000 €) compte tenu de la réduction du besoin de financement du

programme d'investissements ;

• les prestations du service Parc Autos de la ville de Colmar pour le fonctionnement de la fourrière

auto pour 128 112 € (173 724 € en 2016) ;

• les frais d'actes et de contentieux pour 9 606 € (5 508 € en 2016);

• les dépenses de communication (imprimés, guides, magazines...) pour 4l 263 € (58 623 €

en 2016);

• le nettoyage des locaux administratifs pour 30 470 € (49 373 € en 2016) ;

• les dépenses de télécoms pour 15 205 € (12424 € en 2016), les frais d'affranchissement

pour 19 952 €, alors qu'ils étaient de 18 000 € en 2016 ;

• les dépenses d'abonnement et de maintenance informatique pour 62 007 € (47 951 € en 2016);

• les prestations de déménagement des services pendant les travaux pour 13 213 € ;

• les prestations pour les animations d'été pour 20 950 € (7 375 € en 2016);

• la cotisation au Grand Pays de Colmar pour 74 633 € (74 024 € en 2016), et celle pour le Bureau

Alsace Bruxelles de 7 396 € ;

• les cotisations à Villes de France et à l'AdCF pour un total de 13 000 €.

Co m pte 63 - Itepôte, et taxes : 38 784 € (+ 37,32 %L soît + 1Q1 K€

Il s'agit des taxes foncières. Leur augmentation est due principalement à la hausse des taxes

foncières relatives aux deux campings de Horbourg-Wihr et de Turckheim (+ 8 !<€), d'une part, et

à celles relatives à la base nautique de Colmar-Houssen (+ 3 K€), d'autre part.
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Pôle Ressources

Service des Finances

^ Compte 65 - autres charges de gestion ; 7 376 850! € au total dont 4 843 641 €

de contincfenî d'ineendîe f-f- 0,1 %. par rapport a 2Q16)

Les principales subventions, cotisations et contributions aux associations sont les suivantes ;

• à l'Office de tourisme de Colmar et sa région pour 974 546 € qui comprend également la

subvention dédiée à l'office de tourisme de Turckheim ;

• à Colmar Alsace Tourisme Pays des Etoiles pour 42 994 € ;

• au Pôle Métropolitain pour 42 840 €;

• au Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges pour 6 793 € ;

• au SCOT Colmar Rhin Vosges pour 20 888 € ;

• à la Mission Locale des Jeunes pour 184 830 € ;

• au titre du soutien au tissu économique local pour 116604 € (Alsace Biovalley, Agence

d'attractivité d'Alsace, SIAE...);

• à l'assodation de l'Observatoire de la nature pour 87 000 € ;

• àlaSPApour72715€;

• au Groupement d'Action Sociale du personnel pour 24 250 €.

Ce poste comporte également les différentes contributions liées :

• aux indemnités et charges sociales relatives aux fonctions électives pour 545 703 € ;

• aux animations été pour 258 073 € (238 727 € en 2016) ;

• àl'ADIL68pour25000€.

Et enfin les créances en non-valeur qui s'élèvent à 33 926 € (+ 51 % par rapport à 2016), en raison de

la forte augmentation des créances admises en non-valeur relatives aux mises en fourrière

automobile.

v< Compte SS - ehmcies ftnancière&, ; 181562 € (- 23,7 %}

L'encours du budget principal est constitué de deux dettes récupérables dans l'attribution de

compensation de COLMAR, dont les intérêts s'élèvent à 173 366 € ainsi que de deux emprunts

transférés à ÇA (transfert de la compétence Enseignement Supérieur) dont les intérêts s'élèvent à

2 041 €, S'y ajoute le remboursement pour 6 155 € à Habitats Haute Alsace des intérêts de l'emprunt

« GAIA » souscrit pour le partage foncier de l'opération Terrain Parc des Césars à Horbourg-Wihr.
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^ Compte 67- ehames exeeptionnelles : 27 630 € (+ 213 %]

Ce compte budgétaire comprend notamment 3 000 € de prix versés dans le cadre du trophée de

l'énergie, ainsi que des régularisations comptables relatives à des annulations de titres émis sur des

exercices antérieurs pour un montant de 23 587 € contre 5 331 € en 2016.

Le graphique ci-dessous permet de constater la répartition des dépenses de fonctionnement 2017 et

de faire apparaître que l'attribution de compensation et la dotation de solidarité communautaire

représentent les 2/3 des dépenses de fonctionnement du budget principal :
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b) Les recettes réelles de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement avec 50 467 577 € dépassent pour la première fois, depuis la

création de Colmar Agglomération, la barre symbolique des 50 M€ et augmentent ainsi de 2,91 %,

malgré une nouvelle diminution des dotations de l'Etat de 0,1 M€, au titre de la DGF.
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^ Comptes 701 et 75 - produits et revenus ; 1245 541 € ^ l %]

Ce poste comprend notamment les produits d'exploitation et domaniaux qui regroupent toutes les

recettes liées aux animations été (258 073 €), à l'aire d'accueil des gens du voyage (37 458 €), à la

base nautique (155 262 €) et aux redevances versées par les gestionnaires des campings (59 487 €),

Ces comptes enregistrent par ailleurs tes reversements concernant les personnels mis à disposition

de la Mairie de Colmar et des syndicats intercommunaux (SITEUCE, SITDCE et SCOT) pour un montant

total de 485 686 €, ainsi que les loyers facturés pour l'occupation du bâtiment administratif de

Colmar Agglomération par ces mêmes syndicats et pour la location des garages (26 793 €).

Et enfin figure également la facturation des prestations d'instruction des autorisations d'urbanisme

aux trois communautés de communes (Pays de Brisach, Vallée de Munster et Vallée de Kaysersberg)

pour un montant de 166 513 € en 2017.

^ Comptes 73 - fepote & taxes ; 3& J60 696 € (+ 4,2 %Ï

Le produit fiscal 2017 s'élève à 36 186 568 €, hors FPIC (238 934 €) et recettes de la fourrière auto

(135 194 €). Il a progressé de 4,11 %, soit l 429 341 € de produits fiscaux supplémentaires, grâce

notamment aux recettes de la CVAE qui augmentent de 391 036 € et de foncier bâti (988 936 €) que

perçoit pour la première fois Colmar Agglomération.

Les produits fiscaux de la TH augmentent de 1,21 %, compte tenu de la revalorisation forfaitaire

légale de 0,40 % appliquée en 2017, les bases physiques nettes ont donc progressé de 0,81 %.

Au niveau de la CFE, les produits 2017 ont augmenté de 293 418 € pour deux raisons principales :

a) la hausse de 1,5 % du taux de la CFE de 24,39 % à 24,76 %, ce qui a généré un produit

supplémentaire de 164 868 € ;

b) les bases ont progressé de + 0,97 %, ce qui s'est traduit par un produit supplémentaire de

128 550 €.

Après avoir baissé en 2016, les produits de CVAE augmentent à nouveau en 2017 de + 391 K€

(dont 330 K€ apportés par les entreprises situées sur le territoire de la Ville de Colmar).
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Q.ue ce soit en direction des entreprises ou des ménages, Colmar Agglomération applique des taux

d'imposition parmi les plus bas de France. La pression fiscale sur les ménages en 2017 n'a pas

augmenté avec un taux de taxe d'habitation identique depuis 2011 (8,27 % ).

Et l'instauration d'une taxe sur le Foncier Bâti (0,70 %<) en 2017 a été compensée par la réduction de

7,95 % à 7,30 % du taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM).

Le taux de la contribution foncière des entreprises (CFE) fixé à 24,76 % , reste 2 points inférieur au

taux moyen national 2017 de ['ensemble des communautés d'agglomération. Et enfin le taux du

Versement Transport (VT) est resté inchangé à 0,65 % .

L'économie faite en 2017 par les contribuables de Colmar Agglomération est de 11,725 M€ pour les

trois taxes principales ménages (TH - TFB - TEOM), et la CFE et le VT selon la répartition suivante ;

(D Taxe d'habitation : 131 069 903 € de base x 1,36% (9,63% - 8,27%), soit l 782 551 € d'économie

par rapport au taux moyen national.

® Taxe d'enlèvementdes ordures ménagères : 127 292 125 € de base x 2,61% (9,91% - 7,30%),

soit 3 322 324 € d'économie par rapport au taux moyen national.

® Cotisation foncière des entreprises : 53 097 672 € de base x 2% (26,76% - 24,76%),

soit l 061 953 € d'économie par rapport au taux moyen national.

® Taxe sur le foncier bâti : 141 325 020 € de base x 1,61% (2,31% - 0,70%),

soit 2 275 333 € d'économie par rapport au taux moyen national.

® Versement transport : 1,059 Mds d'€ de base x 0,31 % (0,96 % - 0,65 %),

soit 3 283 000 € d'économie par rapport au taux moyen national.

' Taux TH 2017 national moyen : 9,63%
2 Taux TEOM 2016 national moyen : 9,91%
3 Taux CFE 2017 national moyen : 26,76 %
4 Taux TFB 2017 national moyen : 2,31%

Taia VT 2016 national moyen : 0,96 %
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^ Comptes 74 - dotations, suljventions et participations : 12 601405 € (- 0,54 %)

Ce chapitre enregistre essentiellement la DGF ainsi que les attributions de péréquation et de

compensation fiscales, dont le détail est dans le tableau ci-après :
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12 431 585 € 12 454 712 €

-0,91%

53,07%

0,00%

-68,88%

-68,29%

0,19%

Intégrant la 4eme et dernière année de contribution au redressement des finances publiques pour une

somme de 290 820 € (soit - l 705 548 € cumulé depuis 2014), la dotation d'intercommunalité est

passée de 2 771 216 € en 2016 à 2 910 104 € en 2017, soit + 5 %. La hausse est due à une enveloppe

complémentaire de 71 M€ attribuée à l'ensemble des communautés d'agglomération par la Loi de

Finances 2017. Mais il s'agissait d'une dotation ponctuelle qui n'a pas été reconduite en 2018,

puisque le montant de la dotation d'intercommunalité 2018 pour Colmar Agglomération s'élèvera à

2 757 575 € (-5 ,2 % par rapport à 2017).

Une réduction tout à fait anormale, puisqu'il convient de rappeler que l'intégration des 6

communes de la communauté de communes du Pays du Ried Brun aurait dû s'accompagner en

2016 à la fois, d'un transfert d'une dotation d'intercommunalité entre 350 000 € et 400 000 €, et

d'un transfert de dotation de compensation représentant la part CPS de ces 6 communes pour un

montant de 179 660 €, ce qui n'est toujours pas le cas.
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Le montant total au titre de la DGF 2017 (dotation d'intercommunalité + dotation de compensation)

s'élève ainsi à 11454 164 €, soit une réduction limitée à 0,105 M€ par rapport à 2016 (11 559 479 €),

en raison de l'abondement exceptionnel de l'Etat en faveur de la dotation d'intercommunalité 2017

des communautés d'agglomération.

Il convient à ce titre de rappeler que deux contentieux relatifs aux dotations de l'Etat sont

en cours, l'un porte sur le calcul de la DGF 2016, concernant à la fois la dotation

d'intercommunalité et la dotation de compensation représentant la part CPS des 6 communes pour

la raison expliquée ci-dessus et l'autre concerne le calcul de la DGF 2017 pour les mêmes motifs.

Les autres recettes de ce chapitre sont des participations de la Caisse d'Allocations Familiales

pour l'aide au fonctionnement des aires d'accueil des gens du voyage (69 350 €), et de l'Agence de

l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) pour l'aide au fonctionnement de t'Espace

Info Energie (27 993 €).

A noter que les recettes générées par les prestations du service SIG TOPO auprès des communes

membres et des opérateurs de réseaux, s'élèvent à 28 076 €.

^ Comptes 013 et 77 ~- attenuationsde charges et produifs exeeRtionnels : 59 934 €

ê-s^Q&%)

Il s'agit essentiellement de la participation des agents au financement des tickets restaurants

(44 834 €), d'annulation de mandats des années antérieures (9 399 €) et des avoirs sur facture ou des

pénalités sur marchés remboursés (5 529 €).

Le graphique ci-dessous présente la répartition des recettes de la section de fonctionnement :
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3) dévolution de l'épargne brute

L'épargne brute, est à nouveau en progression, après deux années de baisse, grâce à des dépenses

qui diminuent et des recettes qui augmentent. Elle s'élève en 2017 à 8,851 M€ contre 5,723 M€

en 2016 (+ 55 %).

Compte tenu d'un remboursement de la dette en capital de 1,359 M€, l'épargne nette atteint

7,492 M€ en 2017 contre 4,467 M€ en 2016 (+ 70 %).
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4} Les dépenses et les recettes d'investlssement

a) Les dépenses d'éw'wement s'élèvent à 7 297 670 € (4 960 742 € en 2016) et sont en nette

augmentation de + 47,11 %.

Avec ce montant de réalisations d'investissement, Cotmar Agglomération retrouve la moyenne de

ces dernières années qui est de l'ordre de 7 M€ par an.
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Les prîncîpales dépenses d'éctuipement sont :

• Programme d'eaux pluviales 2017 : l 382 123 € réalisés, contre 1184 759 € en 2016.

Le programme d'investissement est constitué d'Autorisations de Programme - Crédits de Paiement

arrêtés annuellement. Les opérations réalisées sont les suivantes :

> renouvellement des réseaux : 147 346 € (notamment les rues des Jonquilles, Lebert

et Edouard Benes à Colmar, les rues Saint Pierre, et des Boulangers à Herrlisheim) ;

> extension des réseaux : 716 220 € (secteur Krebs-weg, rue du Gaz, rue Michelet,

et rue Schlesser à Colmar, rue du Rempart et rue des Fleurs à Ste Croix en Plaine,

secteur Bourgogne et rue de l'III à Horbourg-Wihr, rue Niederfield et rue des

Ecrevisses à Muntzenheim ...) ;

> ouvrages : 14 921 €, il s'agit principalement d'études de sols réalisées à Colmar

(place Billing), à Herrlisheim (parking Saint Pierre) et la surveillance du déversoir

d'orage rue de Riquewihr à Horbourg-Wihr ;

> renforcement des réseaux d'eaux pluviales à Wintzenheim : 503 636 €.

• des travaux d'aménagement sur la base nautique de Colmar - Houssen pour 34 272 € ;

• les travaux de rénovation du bâtiment administratif pour l 614 928 € ;

• l'acquisition de matériels informatiques, de vidéo-projection et de logiciels divers pour

110 824 € ;
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• l'acquisition de logiciels spécifiques pour le service SIG TOPO pour 62 800 € ;

• les fonds de concours versés aux communes pour leurs travaux d'investissement pour un

montant total de 2 578 460 € en 2017 ont permis de financer les opérations suivantes ;

> l'acquisition d'un tracteur, les travaux de rénovation thermique de l'école maternelle

et l'amélioration acoustique du hall de la salle des fêtes d'Andolsheim pour 60 421 €,

> les travaux de rénovation de la bibliothèque Les Dominicains et de construction du

parking Bleylé à Colmar pour l 321 645 €,

> les travaux de construction d'un hangar communal à Fortschwihr pour 42 128 €,

> l'acquisition de véhicules et d'équipement municipaux ainsi que les travaux de VRD

de la rue de l'III à Horbourg-Wihr pour 206 445 €,

> les travaux d'aménagement des rues des Vosges, de la Fecht et de la Weiss

à Houssen pour 115 857 €,

> les travaux de construction de la mini-crèche à Ingersheim pour 65 000 €,

> les travaux de construction d'un bâtiment périscolaire et la création de la salle Saint

Martin à Jebsheim pour 153 180 €,

> les travaux de VRD rues du Niederfeld et des Ecrevisses à Muntzenheim

pour 34 537 €,

> le réaménagement et la restructuration des locaux du centre de première

intervention à Sundhoffen pour 118 148 €,

> les travaux de réalisation de deux courts de tennis à Turckheim pour 200 159 €,

> la création d'une aire de jeux et la réalisation d'une chicane de sécurité routière à

l'entrée ouest de Wickerschwihr pour 19 245 €,

> les travaux de construction de la salle du conseil municipal à Wintzenheim pour

230 850 €,

> le réaménagement de la place avec le parvis de l'église et du monument aux morts à

Zimmerbach pour 10 845 €.

B Les autres fonds concours de ÇA qui ont été versés sont les suivants :

> solde du financement à la réalisation de la LGV Est pour 675 165 € ;

> participation au financement d'un module de développement durable au Burkina

Fasopour49000€;

> financement du projet PHENOTIS de l'INRA pour 165 000 € (1er acompte) ;

28

L._J



COLMAR AGGLOMERATION Conseil Communautaire du 21 juin 2018
Pôle Ressources

Service des Finances

> aides versées aux particuliers réalisant des travaux d'économie d'énergie (chaudière

à condensation, travaux d'isolation...) : 256 357 € ;

> aides à l'aménagement intérieur des locaux professionnels pour 49 317 € ;

> aides à l'investissement matériel versées aux entreprises pour 143 676 €.

b) Les recettes réelles d'investissement s'élèvent à 2 282 424 € (hors affectation de résultat en

réserve), avec en particulier :

• l'emprunt à taux zéro pour le financement des travaux de rénovation du bâtiment

administratif de l 211150 € ;

• les subventions reçues concernent ;

> Le Conseil Départemental du Haut Rhin pour 19 975 € pour le financement de l'étude

de la friche ferroviaire de la Gare de Colmar ;

> L'Agence de l'Eau Rhin Meuse pour 279 577 € au titre des travaux sur les réseaux

d'eaux pluviales de Wintzenheim et de Colmar, et pour l'installation d'équipements

d'auto surveillance des bassins d'orage.

• le FCTVA au titre des investissements réalisés en 2016 pour 410 241 € ;

• le fonds départemental d'aide à l'industrialisation (FDAI) rembourse les avances effectuées

par son intermédiaire pour ALSABAIL à hauteur de 189 870 €.

11. LE BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'EAU POTABLE

l) Affectation du résultat 2017

Le résultat d'exploitation du budget de l'eau en 2017 s'élève à l 635 732,95 €, cumulé aux résultats

antérieurs, il représente un excédent global de fonctionnement de 1855 871,70 € (cf tableau page

3), il vous est proposé de le répartir de la manière suivante :

-^ - l 265 234,75 € pour le financement de la section d'investissement ;

-^ + 123 686 € d'excédent de financement des restes à réaliser ;

-^ 714 322,95 € restent disponibles pour être affectés au compte 002 « résultat porté en réserve ».
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2) Les dépenses réelles de fonctionnement (* 1,84 %)

Elles s'élèvent à 7 634 625 € et affichent une hausse de 1,84 % (+ 138 K€) par rapport à 2016, Cette

hausse est due à la redevance à l'Agence de l'Eau pour la pollution d'origine domestique qui

augmente de 201 K€.

DEPBBES D'EXPLOITATION
chapitre 012 : charges de personne]

Compte 60 :A;hats et\ariafion de stock

Compte 61 : sous trailance générale

Compte 61 :sewces extérieurs et études

Compte 62 : autres senices eidérieurs

Compte 63: taxe foncière

Compte 6371 : redevance de prélèwment

Compte 67 et 65 : autres charges de gestion

Compte 701249 : Redevance Pollution d'origine Domestique

Compte 708129 : Redevance Modernisation des réseauxde collecte

Repnse défcffde foncfionnemenfCCPRB (C. 678)

7292765
86311
51040

3287058
250

10742

386 19S
120680

2155800
1194685

7484902
84481
53000

3288127
1250
8132
8703

377645
24035

2 179127
1 462 403

7637874
78499
60300

3422500
11048
32612

998
410000
133700

2073215
1415004

7589697
85358

134 797
3417078

272
8200
1581

398 543
8968

2114000
1 420 900

7454191
117936
127 859

3452761
3275

10427
1203

398 380
51445

1 885 566
1387018

20321

7 597 627
115992
170 592

3448694
279

21564
1230

368718
20288

2 086 764
1 363 504

1,92%
-1,65%

33,42%
-0,12%

-91,49%

106,81%
2,24%

-6,98'/o

.60,56%

10,67%
-1,70%

-100,00%

Intérêts (frais financiers compte 66)

DEPHCES Rffl-LES DEFONGTIONNaiBff

58368
7351133

5017B
7 535 895

46754
7684628

39715
7629412

42175
7 496 367

36998
7 634 625

-12,28%

1,84%

3) Les recettes réelles de fonctionnement (+ 8,04 %}

D'un montant de 10 819 425 €, elles augmentent de 8,04 % du fait des produits issus des ventes

d'eau qui augmentent de + 9 % (+496 K€), et de la hausse corrélative des redevances reversées à

l'Agence de l'Eau de + 262 K€.

RECETTES TOTALES D'EXPLOITATION

Comptes70111 : produits des ventes d'eau - PARTVARIABLE

Comptes70121 : taxe sur les ventes d'eau

Comptes70122 : contre valeur pollution

Comptes 701241 : Reversement redevance pollution domestique

Comptes 70123 : Redevance modernisât" réseau de collecte

Comptes 704: Travaux

Compte's706121 : Revers. Redevance modernisation reseauxcollecte

Comptes7064 ; location de compteurs - PARTFKE

Comptes706a : autres prestations de seruces

Comptes 7088 : autres prodults+7084+764

9 805 40S
5100000

2192725

456 921
1411888

510000
75204
58667

10 06S 909
5353136

2 143 382

322082
1433580

698782
75193
41745

9896154
5124271

2 076 634

454 382
1417-117

691 172
77024
55254

10 468 067
5548646

2147035

326 874
1575719

750 500
61216
58076

9 983 767
5496717

1 846 145

504 098
1 236 738

760293
65900

73877

10791805
5992293

2035404

484 847
1310315

829 594
82543
56610

8,09%

9,02',.

10,25V.

-3,82°,.

5,95%

9,12',.

25,25',.

-23,37',.

Produits exceptionnels

compte 748 : subvention d'e>ploitation

compte 77 : produits eœeptionnels+768+75+6419+76

51S978
326414
189564

29718
12974
16744

364980
13245

351 735

25438
13561
11875

30048
17748
12300

27820
17707
10113

-7,41 y.

•0,23'/.

-17,78'A
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4) Dévolution de l'épargne

L'autofinancement brut dégagé par la section d'exploitation de ce budget augmente et s'élève à

3,185 M€ (2,517 M€ en 2016) ce qui laisse, compte-tenu d'un remboursement de la dette en capital

de 150 K€, un autofinancement net de 3,035 M€, contre 2,365 M€ en 2016.
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5) Les dépenses réelles d'investissement (+ 3,03 %}

Le programme d'investissement 2017 s'élève à 2 608 231 € soit une hausse de 3,03 %.

Un volume d'investissement qui s'inscrit dans la moyenne des réalisations de ces dernières années.
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Il est constitué d'Autorisations de Programme - Crédits de Paiement arrêtés annuellement. Les

principales opérations réalisées sont les suivantes :

> Renouvellement des réseaux : 1822 812 € (secteur Krebsweg, place Billing, rues des

Jonquilles, Benes, Lebert, des Bonnes Gens, Schlesser, Geiler, Schlumberger et du Pont

Rouge à Colmar, rue du Bouleau à Wintzenheim, routes de Zimmerbach et Wihr au Val à

Walbach, boulevard Charles Grad à Turckheim, secteur Bourgogne à Horbourg-Wihr ...) ;

> Extension des réseaux : 52 603 € (salle multi-activités de Wettolsheim...).

> Mise en conformité et modernisation des ouvrages : 126 852 € (installation de débitmètres

et mise en sécurité des réservoirs d'eau..,)

> Travaux de branchement au réseau : 603 923 €.

S'ajoute à ces dépenses d'équipement, le remboursement des annuités d'emprunt pour 150 112 €.

6} Les recettes réelles d'investissement

Il n'y a aucune recette d'investissement perçue en 2017, ce qui signifie que les investissements

décrits plus haut ont été financés à 100 % sur les fonds propres.

111. LE BUDGET ANNEXE DE L'ASSA1N1SSÉMÊNT

l) Affectation du résultat 2017

Le budget de l'assainissement présente un résultat d'exploitation 2017 de 1418 119,90 €, cumulé

aux résultats antérieurs, il représente un excédent global de fonctionnement de 4330 763,41 € (cf

tableau page 2), il vous est proposé de le répartir de la manière suivante :

•^ + 540 090,75 € de ressources de financement de la section d'investissement 2016 qui viennent

augmenter ['excédent de clôture (4 870 854,16 €) ;

•^ - 3 856 530 € de besoin de financement des restes à réaliser ;

-^ l 014 324,16 € restent disponibles pour être affectés au compte 002 « résultat porté en réserve ».

2) Les dépenses réelles de fonctionnement (+ 0,47 %)

En légère hausse de 0,47 %, elles s'élèvent à 5 838 853 € (pour 5 811 316 € en 2016).
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DEPENSES D'EXPLOITATION

chapitre 012 : charges de personnel

Compte 60 : AAats etrarialion de stock

Compte 61 : sous traitance générale

Compte 61 : sentes extérieurs et éludes

Compte 62 : autres serwces exlérieurs dont contrib. SITEUCE

Compte 67 et 65 : autres charges

Compte 63: taxe fondère

Compte 63 : autres taxes

BA%(U21

5612121
42364
3398

2093860
8381

213768
3240919

9430

5382928
41320
2163

2101300
43968

116185
3069229

8762

5608327
38326

1810
2282940

27042
109240

3141687

7282

5538754
41641
13576

2237396
5446

120612
3110978

9106

BBS0161

5717302
57303
14195

2 274 574
3689

133186
3227769

6586

BASOM

5753290
74736
14772

2235581
9250

3344455
74496

(S2017/20163

0,63%

30,42%

4,07%

-1,71°,.

150,71%
zw,m

-97,69%

-100,00%

Intérêts (frais linancieis compte 66)

Autres charges financières dont pénalités actuarielles (article 66E
DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

97359

L
5709479

64497
27840

S 475 265

55442

5663769

47553

5585307

94014

5811316

85564

5838853

-8,99%

0,47%

La contribution au SITEUCE qui s'élève à 3 276 870 € est en hausse de 3 %. Elle a fait l'objet en 2017

d'un changement d'imputation comptable du compte 658 vers le compte 6281, ce qui explique les

écarts relevés dans le tableau ci-dessus entre les chapitres 62 et les autres charges.

3} Les recettes réelles de fonctionnement : 8 525 651 €(-10,74 %)

Hors contribution du budget principal et produits exceptionnels, on peut constater une stabilité des

recettes d'exploitation (+ 0,07 %), malgré une baisse des produits issus de la facturation des

branchements aux particuliers et aux entreprises qui passent de 554 K€ en 2016 à 374 K€ en 2017.

C'est en fait la réduction de 974 K€ de la contribution pour eaux pluviales du budget principal qui

génère la baisse des recettes réelles de fonctionnement.

De plus, un montant exceptionnel de 227 782,45 € avait été comptabilisé en 2016 suite à la reprise

d'une partie de l'excédent de fonctionnement du budget annexe d'assainissement de l'ex-

communauté de communes du Pays du Ried Brun.

(Buyget;annexe]Assainissementi

RECETTES TOTALES D'EXPLOITATION

Compte 704 : Travaux

Compte 70128 : autres taxes et redevances

Comptes 70611 ; redevance d'assamissement

Comptes706U: PART FIXE

Comptes70611 -.PART VARIABLE

Comptes70612 ; contribution pour eauxpluviaîes

Comptes70613 : Abonnement Assainissement

Comptes 7062 : Redevances assainissement non collectif

Comptes 7063 : Contributions eauxpluviales

Comptes 7068 : autres prestations de services

Comptes 7088 : autres produits+70128

Repn'se excédentde fonclionngmenl CCPRB (C. 778)

WSWV&

5 424 842
305 569

-8618

5 096 905

10430

20555

KSB013!

5 780 87S
258 866

5497197

2547
18911

3355

BAS014S

5953258
456912

5422074

63863
3805

6604

ïSKîOlS

6265100
249 426

550 582
457 360

4 563 242

437916
2225

4350

iKW2016|

7473008
553 768

272118
517948

5380642

503 040
6410

11300

-22 ,'782

gfâ^ZOlTj

7 477 S98
374 349

240433
587 168

5 450 000

769185
6755

50008

?2017/2016;

0,07°,.

-32,40',.

-11,64%

13,36%
1,29%

52,91%
5,38%

342,56%

-ioo,ooy.

Produits exceptionnels

compte 748 ; subvention (i'e?qiloitation+75+76+741

Compte 747 : Contributions eauxpluviales

compte 77 : produits exceptionnels+791

2392294
113701

2 050 000
228593

2846982
104528

2 633 000
109453

2769476
97735

2333000
338741

2414266
80399

2 333 000
867

2 078 534
101 248

1 974 000
3286

1047753
33863

1000000
13890

-49,59%

-66,55%

-49,34%

322,69%|

IRECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 7817-136| 3627860) 8722734) 8679366| 9551542) 8S25651f -10,74%|
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4) Dévolution de Vépwgne

L'épargne brute diminue par le fait de la réduction de la contribution du budget principal au budget

annexe, mais reste cependant à un bon niveau : 2,687 M€. L'épargne nette s'élève à 2,393 M€ contre

3,344 M€ en 2016, compte tenu d'un remboursement de la dette en capital de 294 K€,
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5) Les dépenses réelles d'imestissement (+ 45,04 %)

Le budget d'assainissement, sans recours à l'emprunt, permet le financement de 2,762 M€ de

travaux (1,904 M€ en 2016), et retrouve ainsi un niveau d'investissement plus conforme à la

moyenne des autres années.
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Le programme d'investissement est constitué d'autorisations de programme - crédits de paiement

arrêtés annuellement, qui ont notamment permis de financer les opérations suivantes :

> Renouvellement des réseaux : l 572 883 € (places Billing et Scheurer Kestner, rue d'Altkirch,

des Jonquilles, Benes, Lebert, des Cloches, des Bonnes Gens, Schlesser, Geiler et du Pont

Rouge à Colmar, rue de la Promenade et place de la Mairie à Ingersheim, rue des Forgerons à

Turckheim, secteur Bourgogne à Horbourg-Wihr ...) ;

> Renouvellement des réseaux à Wintzenheim : 189 736 € (rues du Bouleau et Maréchal Joffre,

avenue de Lattre de Tassigny) ;

> Extension des réseaux : 328 650 € (secteur de Krebs-weg à Colmar, rue du Centre à

Holtzwihr, salle multi-activités à Wettolsheim, route de Wihr-au-Val à Walbach, chemin du

Dichelgraben à Wintzenheim ,..) ;

> Ouvrages divers : 84 043 € (construction station sous vide d'Holtzwihr...) ;

> Etudes et diagnostics des réseaux : 6 260 € ;

> Travaux de branchements au réseau : 580 302 €.

S'ajoute à ces dépenses d'équipement, le remboursement des annuités d'emprunt pour 293 923 €.

6) Les recettes réelles d'investissement (+ 81,95 %)

D'un montant de 385 883 € pour 2017, elles sont constituées de la taxe de raccordement à l'égout

à hauteur de 177 637 €, de subventions perçues de l'Agence de l'Eau Rhin Meuse pour 208 246 €,

dont 171 380 € au titre de la construction de la station d'épuration de Jebsheim.

La taxe de raccordement à l'égout est remplacée par la Participation Financière de raccordement

à l'Assainissement Collectif (PFAC) pour tous les permis de construire établis après le l" juillet 2012.

La PFAC est imputée en section d'exploitation.

IV. LË_BUDGET ANNEXE DE LA .GESTION. DÈS DECHETS

l) Affectation du résultat 2017

Le résultat de fonctionnement 2017 est de 269 198,48 €, cumulé aux résultats antérieurs,

il représente un excédent global de fonctionnement de 8 051 213,55 € (cf tableau page 2), il vous est

proposé de le répartir de la manière suivante :

•^ l 158735,02 € de ressources de financement de la section d'investissement 2016 qui viennent

augmenter ['excédent global de clôture (9 209 948,57 €) ;

->• -1 038 399 € de besoin de financement des restes à réaliser ;

-> 5 230 249,57 € restent disponibles pour être affectés au compte 002 « résultat porté en réserve »,

compte tenu qu'une reprise anticipée sur le résultat antérieur de 2 941 300 € a déjà été affectée au

BP 2018.
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Cet excédent doit permettre à Colmar Agglomération de poursuivre la réalisation du programme

d'équipements suivant d'ici 2020 : la construction de la nouvelle déchetterie Europe, l'acquisition et

l'enfouissement des conteneurs de tri sélectif, la mise en œuvre de la nouvelle collecte des bio-

déchets, la réalisation d'un quai de transfert à la déchetterie du Ladhof, et la restructuration des

locaux du personnel de ce service.

Contrairement aux allégations publiées dernièrement par un magazine économique, Colmar

Agglomération ne surtaxe pas les contribuables au-delà des besoins du service, elle a simplement

anticipé un programme ambitieux d'investissement pour un montant total de 12,3 M€,

qui a démarré en 2013. Grâce aux excédents dégagés ces investissements seront financés sans aucun

recours à l'emprunt, afin de laisser une situation financière saine aux générations futures.

2} Les dépenses réelles de fonctionnement : 10 297 628 € (+1/12 %)

Les dépenses ont augmenté en 2017 de 114 063 €.

Cette évolution résulte essentiellement de l'augmentation de 15,43 % du poste budgétaire « achats

et variation de stocks », il regroupe l'ensemble des achats de fluides, d'énergie et de fournitures

diverses. Et ce sont les achats de carburants, qui augmentent de 51 % (soit + 97 K€), qui expliquent

cette hausse par rapport à 2016.

Les charges exceptionnelles s'élèvent à 67 957 €. Elles correspondent, pour 64 053 € (38 980 € en

2016) aux subventions versées aux associations dans le cadre du programme « ECOLOTRI », pour

3 438 € aux frais de réparations des véhicules accidentés loués à une agence de location de véhicules,

et à un titre annulé pour 467 €.

igudgetliiBjejllcBgi

chapitre 012: charges de personnel

Compte 60 : Achats et varia6on de stock

Compte 61 ; sous frailance générale

Compte 61 ; seràœs extérieurs etétudes

Compte S2 : autres services extérieurs

Compte 67 et 65 : charges exceptionnelles elimprévues

Compte 63; impôts et autres taxes

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

nu
2 504 83C

619294
4106155
1437572

281365
7367
6831

8963413

2592571
618676

4026492
1672279

385699
13133
7314

9316164

BWB

2713782
803 94E

3801338
1693119

263542
5912
9245

9290883

BMS
2866261

710531
3971098
1687796

282858
6284
8667

9 533 49S

288621E
658638

4308483
2025907

248137
47360
8824

10183565

286166i
76029;

4244921
2 049 57i

299 62E
7595,

558S
10 297 62S

IMUBI
.0,85°,,

15,43°,,

-1,48°,.

1,17%
20,75%
60,38%

-36,71%

1,12%
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3) Les recettes réelles de fonctionnement : 11698 518 € {- 7,77 %)

Cette baisse (- 985 433 €) provient de deux postes :

• la TEOM : - 703 759 €, suite à la réduction du taux de 7,95 % à 7,30 % en 2017

• les subventions d'exploitation : - 293 134 €. En 2016, 364 1<€ de subventions avaient été

perçus au titre des années antérieures :

- l'ADEME au titre des programmes de prévention 2013 à 2015 : 215 K€

- Eco Folio au titre du soutien au recyclage pour l'année 2014 :129 K€

- Eco TLC (collecte textiles) ai titre des années 2014 et 2015 : 20 K€.
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RECETTES TOTALES D'EXPLOITAHON
Comptes 013 : atténuation de charges
Comptes7030 : wnte de produits dont verre + 704

Comptes 7031 : wnte de papiers
ComptesrOSO : TEOM
Comptes7061 : redevance location pouballes

Comptes706 : parfdpations, produits diwrs, déchetteries
Comptes 708 et 707 : autres produits
Compte 748 : subwntion d'e>ploitation

11947587
50

76924
333846

8522819
19396

295591
277910

2421050

WSSSM

11039894
0

79979
222910

8 886 856
14542

179 972
186850

l 468 786
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10963815
0

91184
234338

9 037 237
14778

168720
196604

1 220 956

fiftîoii

11414522
57470
89222

247751
9206151

13832
201 888
199353

1398856

ICA8016!

12636411
70554

100561
260427

9999985
13032

226331
6170

1959351

wsoia

11669669
57963

103966
249093

9296226
12530

277703
5970

1666217

BM7MB
-7,65',.

-17,85V.

3,39°,.

-4,35°,.

-7,04%

-3,85%

22,70%
-3,24%

-14,96%

Produits de gestion courante et exceptionnels

ICompte 775 : produits des cessions d'immobilisations

(RECETTES REELLES DE K)NCT10NNEMENT
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102 2491

l
11066064l

42 372)

l
11456894)

47540

12683951

8689)
20160|

11698518)

•81,72°/.|

:
•7,77%|

i.epKodttitdela TEOM diminue de 7,04 %

La baisse des produits est donc la conséquence de la réduction du taux en TEOM de 0,65 point.

Cependant il convient de préciser que cette baisse est compensée partiellement par une

augmentation de la base nette de 1,34 % en 2017. Sans cette dynamique des bases, la diminution des

produits aurait été de 830 548 €.

Le taux de la TEOM de 7,30 % figure parmi les plus faibles de France (le taux moyen national constaté

en 2016 pour les communautés d'agglomération est de 9,91 % - source DGFIP).
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4) L'évolution de l'épargne

Compte tenu de ce qui vient d'être présenté, l'épargne nette (égale à ['épargne brute en l'absence de

remboursement d'emprunt), diminue en 2017 et s'élève à l 380 730 € contre 2 500 386 € en 2016.
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5} Les dépenses réelles d'Snvestissement (+16,16 %)

Le programme d'équipement s'élève à l 568 042 €, en légère reprise par rapport à 2016 (+ 218 K€).

Les dépenses d'investissement de 2017 concernent en premier lieu les études et travaux relatifs aux

travaux d'aménagement et d'équipement des déchetteries de Colmar Agglomération selon la

répartition suivante :

> Déchetterie Europe : 130 721 € ;

> DéchetterieLadhof:38619€;

> Déchetterie Horbourg-Wihr : 6 715 €

> Déchetterie de Muntzenheim : 927 €.

Pour les autres investissements, il y a lieu de citer : l'acquisition de bornes et de poubelles destinées

à la collecte des bio-déchets s'est poursuivie en 2017 (290 286 €), le programme d'enfouissement

des conteneurs de collecte sélective (travaux d'enfouissement et acquisition des conteneurs) a été

réalisé pour 514 530 €, l'acquisition de poubelles de collecte des déchets ménagers pour 99 742 € et

deux bennes OM ont été acquises pour un total de 473 673 €.
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6} Les recettes réelles d'investissement (- 87,7 %)

Les recettes s'élèvent à 134 589 €.

Elles correspondent à l'encaissement du FCTVA au titre de ['année 2016 pour 97 318 € et à des

subventions de l'ADEME pour la modernisation des déchetteries du Ladhof et de Horbourg-Wihr

pour 37 271 €.

Le solde du financement du programme d'investissement est assuré uniquement par

l'autofinancement dégagé par les excédents antérieurs cumulés.

V. LE BUDGET ANNEXE DES TRÂNSPQRTS. URBAINS

l) Affectation du résultat 2017

Le résultat de fonctionnement 2017 est de 726 442,08 €, cumulé aux résultats antérieurs, il

représente un excédent global de fonctionnement de 3 015 174,59 € (cf tableau page 2), il vous est

proposé de le répartir de la manière suivante :

-^ - 575 113,59 € de besoin de financement de la section d'investissement ;

•^ - 495 322 € de besoin de financement des restes à réaliser ;

"^ l 944 739 € restent disponibles pour être affectés au compte 002 « résultat porté en réserve ».

2) Les dépenses réelles de fonctionnement : 6 694 705 € (+ 0,&6 %)

Le montant exceptionnel du remboursement du trop-perçu sur le Versement Transport (VT) aux

entreprises explique cette hausse des dépenses de fonctionnement de + 57 270 €. Comme vous le

pouvez le constater dans le tableau ci-dessous, le montant des remboursements est passé de

67457 € à 141538 € en 2017. Cette augmentation résulte du changement de seuil

d'assujettissementauVTdes entreprises de 9 à 11 salariés, au l janvier 2016.

BSglEBHBUBHBIffiSfiB
chapitre 012 : charges de personnel

Compte 60 : fchals et variation de stock

Compte 61 : sous frailance générale

Compte 61 : senicss extérieurs et éludes

Compte 62 : autres senices e>lérieurs

Compte 67,65,73 : charges eaieptionnelles

Compte 67 [subvention exceptionnelle

Compte 739 :restilulion de laœW

Compte 63 : charges de gestion
DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

BM12J

32769

7904279
8566

111766
889

25000
77980

816124S

WM31

35104
23E

5 599 56C

2487S
17?

73662

5733619

ECAWS

36 06?

5987573

19811
138

11909
91398

6146897

BffiMlS!

157299

5929071

15385
117

24473
85121

6211466

BASOIB

26710'!

6272298

18019
12408

67457
149

6637435

218711

628687'!

26738
20838

141538

6634705

BSBSWH
-18,12«/,

0,23%

48,39%

67,93%

109,82%
•100,00V.

0,86%
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3) Les recettes réelles de fonctionnement : 8 205 912 € f+ 4,80 %}

jBudgitgineiBratijgBîsBïlB

RECETTES TOTALES D'EXPLOITATION

Comptes7B61 : transports de voyaguis

Comptes70(i8 : senros aaessoiies

Comptes734 : versement tmsport

Comptes 708:fflit[esproduits+75+77W6419

Produits exceptionnels

compte 7471 ;DGD

compte 7473 : subvention d'exploitatioa Dépt

compte 7475 : subvention fejiloitation CCPRB

9141045
1993066

43448
6432282

672250
652855
172582
196457
283816

5587577
-96097

45000
5603938

34736
282267
172582
109685

6630866

64132
6489446

77289
366023
172582
193442

7255415

36266

6764428
454721
319466
172582
146884

7467926

41582
6842088

584256
362484
172582
189902

7853330

-9278

7276721
585887
352582
172582
66237

5,16%

-122,31',.

6,35%
0,28%

•2,73%!

o,oiro
-65,12%;

[RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 9793901| 5869844) 6996890| 7574881| 7830410| 8205912f 4,80%)

Les recettes augmentent donc de 375 502 € grâce aux produits du versement transport

qui augmentent de 434 633 € (dont la compensation de l'Etat au titre de 2016 pour le changement

de seuil de 86 105 €), soit une hausse nette sur 2017 des produits du VT de 348 528 € (+ 5 %).

4) L'évolution de l'épargne

Compte tenu du fait que les recettes ont davantage augmenté que les dépenses, l'épargne nette,

égale part ailleurs à l'épargne brute, s'améliore et s'élève à 1,511 M€ contre 1,193 M€ en 2016.
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5) Les dépenses réelles d'investlssement (-i- 340 %]

C'est un programme exceptionnel de 3,656 M€ d'investissement, autofinancé à 78,5 %, que Colmar

Agglomération a réalisé en 2017, sans aucun recours à l'emprunt.

Ce programme est principalement constitué du renouvellement du parc des bus avec l'achat de 7 bus

pour un montant de 2,385 M€. Il y a lieu également de citer les travaux pour la mise en accessibilité

des arrêts de bus pour 0,709 M€, l'achat d'équipements divers (renouvellement des oblitérateurs de

billets et installation radiocommunication) pour 0,144 M€, et l'acquisition d'un système d'aide à

l'exploitation et à l'information des voyageurs pour 0,362 M€.
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6) Les recettes réelles d'investissement

Elles s'élèvent à 687 600 € (hors affectation de résultat en réserve), et correspondent au

remboursement de la TVA sur les investissements 2017.

VI. LE BUDGET ANNEXE DE§ CAMPINGS

Aucun mouvement n'a été réalisé en 2017 sur ce budget qui n'avait pas fait l'objet d'inscriptions

budgétaires lors du vote du budget primitif 2017, sachant que les opérations qui se poursuivent

(loyers restaurant, redevances d'occupation, taxes foncières) sont comptabilisées au sein du budget

principal conformément à la disposition'mentionnée au Titre l de l'instruction budgétaire et

comptable M4 applicable aux services publics locaux industriels et commerciaux indiquant que

«pour les services concédés, il n'y a pas lieu d'individualiser budgétairement les opérations qui ne

retracent que les relations comptables avec le concessionnaire »,

Ce budget sera clos d'ici la fin de l'exercice 2018 et les soldes comptables seront transférés au budget

principal,
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VU. LË§ BUDGETS ANNEXES DÉSjlQNEi 0_iÂÊT1V1TES

ZA des. Erlën ;

La valeur des terrains en stocks pour la ZA des ERLEN à fin décembre 2017 était de 881 381 €

(pour un stock initial début 2017 de 940 927 €), d'au une variation de - 59 546 € qui correspond,

d'une part, aux dépenses d'aménagement des terrains pour un montant de 32 127 €, et d'autre part

à la valeur de sortie des terrains vendus pour 91 673 €.

Z fit de HovlsoMcr et Saîitte-Croîx-en-Plaine :

A la fin 2017, la valeur des terrains en stocks pour les ZA de Horbourg-Wihr et de Sainte-Croix-en-

Plaine est de 374 671 € pour une valeur initiale de 434 353 € au 01/01/2017, d'au une variation de

- 59 682 €. Cette variation correspond, d'une part, aux dépenses d'aménagement des terrains pour

un montant de l 030 €, et d'autre part à la valeur de sortie des terrains commercialisés de 60 712 €.
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